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par Jean BOURDETTE

La monographie de Jean Bourdette, com-
posée d’une vingtaine de chapitres, est la
première étude, riche et complète, consa-
crée à l’histoire du Nébouzan et, par voie
de conséquence, aux régions environnan-
tes (comtés de Cominge, de Bigorre, de
Foix...). Elle s’ouvre sur une évocation des
trois Nébouzans (primitif, ancien et factice)
et s’achève par un chapitre intitulé Le
Nébouzan et les auteurs (de Pline l’An-
cien, vers l’an 50, à Molinier, 1888). L’his-
toire, étonnante, du pays se révélant parti-
culièrement riche et mouvementée : son
destin fut d’abord celui du Cominge qui,
avant de se constituer en comté (vers l’an
900), subit l’occupation des Romains, des
Visigoths (jusqu’en 507), des Clovisiens
(jusqu’en 752) et des Carolingiens jusqu’à
la fin du IXe siècle ; à la mort du comte
Bernat V, le Nébouzan et le Cominge sont
définitivement séparés, le premier étant
pris par le comte de Bigorre, puis donné en
gage au comte de Foix (1258), avant d’être
uni à la ville de Saint-Gaudens qui devien-
dra sa capitale (1267), puis de devenir, au
terme de nombreuses péripéties, le
Nébouzan aux cinq châtellenies (1415).
L’auteur complète cette véritable saga
par un récit chronologique des faits es-
sentiels, de 1436 à 1790 et une liste des
seigneurs et vicomtes de Nébouzan...
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« Montrer quand et com-
ment le Nébouzan aux cinq
châtellenies s’était formé »

Notice du NÉBOUZAN
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Un territoire « façonné de pièces
et de morceaux écartés les uns des autres »

Le pays de Nébouzan a eu des
dimensions et une composition
territoriale qui ont varié, au fil du

temps, jusqu’à l’année 1415, date à
laquelle il a pris une forme qui est
demeurée la même jusqu’en 1790.
Aussi, ce territoire qui n’était pas un
pays homogène, comme la Bigorre ou
le Béarn, mais « façonné de pièces et de
morceaux écartés les uns des autres »,
doit-il être considéré, selon Jean
Bourdette, sous trois aspects différents :

il y a eu le Nébouzan primitif, le Nébouzan
ancien et le Nébouzan factice . Le
Nébouzan primitif était un archiprêtré,
qui comprenait 22 paroisses et annexes
et qui en a perdu 14 au gré de l’exode
de certains de leurs habitants et de
diverses annexions, devenant ainsi le
Nébouzan ancien, composé des 8 villa-
ges suivants : Lespugue, Sarramézan,
Nizan, Sarracave, La Roque, Saint-
Blancard, Balesta et Blajan, et ce
jusqu’en 1267. C’est ensuite qu’il
devient peu à peu le Nébouzan fac-
t i ce ,  ou  Nébouzan aux c inq
châtellenies : Saint-Gaudens, Saint-
Blancard, Cassagnabère, Sauveterre
et Mauvézin (1415, comte de Foix).

Ce livre, qui parut pour la première
fois dans la Revue de Comminges
de 1899 à 1902, est publié dans la

collection Monographies des villes et vil-
lages de France, dirigée par M.-G.
Micberth, qui compte plus de 2 400 titres à
ce jour. « Ceci n’est pas une Histoire du
Nébouzan , écrit l’auteur au début de don
ouvrage ; c’est à peine une Notice histori-
que, et encore ! Mon objet principal a été
de montrer quand et comment le Nébouzan
aux cinq châtellenies s’était formé. La
curiosité de m’expliquer sa configuration,
pour moi énigmatique, m’a fait entrepren-
dre des recherches dont les résultats, ac-

quis depuis plusieurs années, vont être mis
sous les yeux du lecteur. Le récit de la
formation du Nébouzan aux cinq
châtellenies conduit jusqu’à l’an 1415. J’ai
cru bon de le compléter par une simple
Table des événements ultérieurs jus-
qu’en 1790, intéressant le pays de
Nébouzan, une liste de ses princes et une
autre de leurs sénéchaux... Je termine par
une revue des auteurs qui ont parlé du
Nébouzan et une courte Notice sur les
Seigneurs d’une vicomté de Nébouzan
qui n’a rien de commun avec le Nébouzan
dont Saint-Gaudens fut la capitale. »
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NOTICE DU NÉBOUZAN

Intrigué par la singularité, historique et géographique, que représentait le pays de Nébouzan et de plus en
plus passionné par l’étrangeté de son destin, au fur et à mesure que ses recherches avançaient, Jean
Bourdette s’employa, d’une part, à rectifier les erreurs qui avaient été émises à son sujet et, d’autre part,

à relater, grâce à une étude rigoureuse des livres et des archives sur la question, tous les événements
qui avaient marqué son passé. Alors que l’on se contentait, le plus souvent, d’évoquer Saint-Gaudens,
la capitale du Nébouzan (1267) ou le Nébouzan aux cinq châtellenies (1415), l’historien-enquêteur, lui,
parvint à reconstituer toute son histoire, depuis ses origines, très lointaines, jusqu’à l’époque
contemporaine. Impossible de la restituer ici dans sa richesse et son foisonnement, puisque son récit
nous conduit de l’occupation romaine (jusqu’en 412) à l’année 1790, quand le Nébouzan disparut,
partagé entre les départements des Hautes-Pyrénées et de la Haute Garonne, « sous le prétexte
insensé de faire une France nouvelle ».
On peut, cependant, en citer les étapes essentielles : le Nébouzan primitif (archiprêtré qui faisait partie du
diocèse de Cominge), le Nébouzan ancien (« qui a fini en 1267 ») et le Nébouzan factice, ou Nébouzan aux cinq
châtellenies, formé de territoires séparés, mais réunis sous la même dénomination : châtellenies de Saint-
Gaudens (1267), de Saint-Blancard (siège de l’archiprêtré), de Cassagnabère (1271), de Sauveterre (1390) et
de Mauvézin (1415). Après la mort du comte Jean (1436), le Nébouzan n’a subi aucune modification de son
territoire jusqu’en 1790, mais Jean Bourdette dresse un répertoire chronologique des faits qui se sont
déroulés pendant cette période : réformation du domaine de Nébouzan en 1485, dénombrement de la ville
de Saint-Gaudens en 1542, brigandages du capitaine Sus, « huguenot enragé » en 1575, privilèges confirmés
par Louis XIV aux habitants du Nébouzan en 1672...
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Réédition du livre intitulé Notice du Nébouzan, paru en 1903.


